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Bienvenue au SPASAD du SIVOM de la 
Communauté du Béthunois 

 
 
 Madame, Monsieur, 
 
 Vous avez fait le choix de faire confiance au SPASAD (Service Polyvalent d'Aide 
et de Soins à Domicile) du SIVOM de la Communauté du Béthunois et au nom de toute 
l’équipe, je vous en remercie. Notre engagement est de vous apporter une prestation 
correspondant au mieux à vos besoins et à votre choix de vie.   
 
Le domicile est pour beaucoup d’entre nous le point d’ancrage d’une vie, ce repère 
essentiel qui recèle nos souvenirs. Malgré le temps qui passe et l’âge venant, 
personne ne souhaite quitter son logement, car nous y sommes attachés pour de 
multiples raisons. 
 
Ayant besoin, de soins, ou souhaitant simplement être soulagé, dans vos tâches 
ménagères, vos courses, ou dans les actes de la vie quotidienne, notre mission est de 
vous guider, vous soutenir, dans un souci permanent de qualité et de continuité de 
votre accompagnement. Le choix des prestations est établi en collaboration avec vous, 
selon votre rythme et vos besoins. 
 
Ce livret d’accueil a été élaboré pour vous permettre de connaître notre service. Il 
répond aux questions d’organisation concernant votre accompagnement et la mise en 
place des prestations. N’hésitez pas à joindre vos suggestions et à répondre à notre 
questionnaire de satisfaction post admission que vous trouverez en annexe de ce livret 
d’accueil. 
 
Afin de garantir ses engagements et répondre au mieux aux attentes de ses usagers, 
notre service a mis en place une dynamique d’amélioration continue de la qualité des 
services. Les équipes médico-sociales et administratives du SPASAD sont à votre 
disposition pour toutes informations complémentaires que vous souhaiteriez obtenir. 
 
Ce livret d'accueil a été conçu conformément aux dispositions de l'article L.311-4 du 
code de l'Action Sociale et des Familles. 
 
 Nous vous remercions de votre confiance, vous souhaitons bonne lecture de 

ce livret et nous tenons à votre disposition pour toute précision complémentaire. 
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Un peu d'histoire... 

 
 
 Le SIVOM de la Communauté du Béthunois est un Syndicat Intercommunal à 
Vocations Multiples. C'est un établissement public de coopération intercommunale. 
 
Il propose aux communes adhérentes différentes compétences dont celle de la 
solidarité/santé. Le SSIAD et le SAAD y ont été intégrés au 1er février 1990. 
 
Dans un premier temps doté de 70 places, sous l'impulsion du Président, le SSIAD a 
enregistré plusieurs extensions de sa capacité d'accueil pour atteindre aujourd'hui 102 
places (fixée par arrêté préfectoral). 
 
Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) s'adresse à toutes les 
personnes en perte d'autonomie ou en situation de handicap. Il accompagne ses 
usagers dans l'accomplissement de différentes tâches de la vie quotidienne (auxiliaire 
de vie, aide-ménagère, jardinage, courses et aide à la vie sociale) 
 
Il dispose d'un service prestataire et d'un service mandataire. 
 
Le SSIAD et le SAAD participent au projet d'établissement du SIVOM visant à 
intensifier la mutualisation des moyens de ses différents services : le pôle solidarité-
santé, le pôle jeunesse, la restauration collective et les services techniques / eau. 
 
Depuis le 23 Juin 2017 le service du SSIAD et celui du SAAD ont décidé de mutualiser 
leurs services afin de permettre un accompagnement plus global de l'usager. Cette 
mutualisation porte un nom : SPASAD (Service Polyvalent d'Aide et de Soins à 
Domicile). 
 
Au SPASAD, le SSIAD portera à présent le nom de « pôle soins » et le SAAD le nom 
de « pôle aide ». 
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Comment se rendre au SIVOM de la 
Communauté du Béthunois ? 

 
 

Le stationnement est gratuit autour du siège se situant au 660 rue de Lille, à Béthune 
Horaire d'ouverture au public 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
Accueil téléphonique 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30 
Numéro unique 
03 21 61 55 48 
Adresse mail 

spasad@sivom-bethunois.fr 
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Présentation du SPASAD et de ses deux secteurs le constituant 

 
  

Secteur « soins » 
(Médicalisé) 

Secteur « aide et accompagnement » 
(Non médicalisé) 

 
- assure sur prescription médicale des soins 
 D’hygiène et de confort 
 

 
- assure sur votre demande des prestations d'aide 
et d'accompagnement 

 
- réalise des toilettes médicalisées 
 

 
- réalise des toilettes non médicalisées 

 
- le contrat de soins est valable 1 mois à 
l'admission et par la suite renouvelable tous les   
3 mois sur prescription médicale 
 

 
- le contrat d'aide et d'accompagnement peut se 
constituer et se destituer à votre demande. Un 
délai de 48h est nécessaire pour rompre le contrat 
 

 
- dossier de soins commun à tous les intervenants 
du service afin de faciliter les liaisons 
 

 
- dossier de soins commun à tous les intervenants 
du service afin de faciliter les liaisons 
 

 
- les intervenants principaux du secteur sont des 
aides-soignants   
 

 
- les intervenants principaux du secteur sont des 
auxiliaires de vie et des aides ménagères 

 
- les horaires varient de 6h30 à 13h pour le matin 
et de 16h30 à 19h pour l'après-midi et ce 7 jours 
sur 7 
 

 
- les horaires varient dans une continuité de 7h à 
21h et de 7 jours sur 7 

 
- être âgé de plus de 60ans  

 
- être âgé de plus de 60ans ou être en situation de 
handicap temporaire ou permanent 

 - avoir la nécessité d'aide pour la réalisation 
d'activité quotidienne 

 
- habiter sur le secteur d'intervention 
 

 
- habiter sur le secteur d'intervention 
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Nos prestations de service 

 
Pour quoi ? 
 

– Pour une prestation durable 
– Pour une prestation temporaire (sortie d'hospitalisation, invalidité momentanée, 

besoin personnel ponctuel) 
 
 
 
 
Pour qui ? 
 

– Des actifs ou des retraités ayant un besoin de prestation ménagère 
– Des personnes en perte d'autonomie, en situation de handicap 
– Des aidants familiaux qui ont besoin d'être soulagés dans les tâches 

quotidiennes 
 
 
 
 
 
Par qui ? 
 

– Pour vous apporter des solutions au quotidien, le SPASAD privilégie la 
complémentarité de la prise en charge des personnes 

– Les 2 pôles peuvent intervenir séparément ou simultanément : le pôle aide et 
le pôle soins. Le SPASAD met également l'accent sur la coopération avec les 
acteurs médicaux et autres du territoire 
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Le pôle « aide et accompagnement » 

 
– Il intervient pour l'aide à la réalisation des tâches ménagères 
– Il participe à l'aide à la personne dans les actes essentiels de la vie 

quotidienne 
– Il favorise l'accompagnement relationnel et social auprès des personnes 

fragilisées 
 
 

Les prestations sont assurées par des aides à domicile ou des auxiliaires de vie. 
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Le pôle « soins » 
 

 
 
l intervient pour réaliser des soins de nursing : hygiène et confort, douche, 
toilette au lit 
 
Aide au lever, à l'habillage, à la mise au fauteuil, au coucher 
 
Aide à l'élimination urinaire, fécale et au change des protections 
 
Stimulation des capacités motrices et mémorielles 
 
Soutien psychologique 
 
Rôle d'éducation à la santé 
 
Surveillance des paramètres vitaux de la personne, de la prise 
médicamenteuse 
 
Rôle de prévention des risques (escarres, chutes, postures, gestes adaptés à 
l'âge et à la mobilité) 

 
 
 
 
 
 

 
Les prestations sont assurées par des aides-soignantes à domicile. Les soins 

infirmiers dits techniques (injections, pansements, perfusions...) sont réalisés par les 
infirmiers libéraux dûment conventionnés avec le pôle. 
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Questions les plus courantes 
 
 

Que faire si votre salarié est absent ? 
 

Vous apprenez que votre salarié ne peut se présenter aujourd’hui. Si le responsable 
de secteur ne vous a pas prévenu, prévenez-le systématiquement et immédiatement 

de cette absence au : 

03 21 61 55 48 

 

 

Vous venez d’être hospitalisé ? 

Si vous devez être hospitalisé, appelez ce numéro 03 21 61 55 48 afin de 
communiquer vos dates d’hospitalisation. Si vous ne connaissez guère votre date de 

retour, appelez au moment où cela sera possible. 

 

Des problèmes avec votre agent ? 

Ponctualité, attitude, méthodes de travail : Ne laissez surtout pas un malaise 
s’installer et faites rapidement part de vos remarques à votre référent, il saura vous 

conseiller. 

La plupart du temps il s’agit de malentendus ou de consignes mal comprises. 

Je dois m’absenter, que faire ? 

Avertir votre référent le plus rapidement possible afin d'anticiper. 
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Le SPASAD permet ... 
 

 Une coordination entre usagers, intervenants et l’infirmière coordinatrice 

 De proposer un guichet unique aide et soin favorisant l’organisation du 
retour à domicile après une hospitalisation 

 D’éviter ou écourter une hospitalisation 

 De développer des actions de prévention auprès des personnes et 
mobiliser les compétences adaptées en fonction des besoins 

 Favoriser la complémentarité des métiers d’aide à domicile et d’aide-
soignant pour assurer la continuité et l’efficacité de l’accompagnement à 
domicile 

 D’optimiser l’organisation des services par l’harmonisation des 
méthodes et outils et par le développement de systèmes d’information 
intégrés 

 Lutter contre l’isolement 

 Éviter ou retarder l’entrée en maison médicalisée 

 Respecter et favoriser le choix de vie de la personne 

 De faciliter un retour à domicile dans de bonnes conditions, avec un 
accompagnement après une hospitalisation 

 De faciliter au maximum un retour à l’autonomie 

 Un maintien à domicile de qualité dans les meilleures conditions 
possibles 

 Un service commun, coordination des interventions 
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Valeurs du SPASAD 
 

 Place la personne soignée au cœur de toute considération 

 Respect de la personne, de ses droits fondamentaux, de ses biens, de 
ses habitudes, de son espace de vie privée, son intimité ainsi que sa 
culture et son choix de vie 

 Défend un système de soins et de services garantissant la liberté de 
choix des usagers 

 Propose des solutions à l’émergence des nouveaux besoins sanitaires 
et sociaux et encourage l’adaptation et l’évolution des services 

 Développe entre ses membres, une culture commune de solidarité et de 
service public 

 Nourrit une réflexion éthique sur tout sujet touchant à ses missions ou 
toute question préoccupant ses usagers 

 Accorde une place importante aux problèmes de maltraitance, aux 
situations pouvant mettre en danger physique ou psychologique les 
individus 

 Conduit une politique de formation contribuant à la professionnalisation 
et la promotion des personnels de santé 

 Accorde une importance à rester neutre et objectif, aux valeurs d'écoute, 
de disponibilité, de confiance mutuelle et de tolérance 

 Respect des procédures établies, des règles de confidentialité 

 Enfin, accompagner la personne et son entourage tout au long de la prise 
en charge 
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Seul on avance, avec le SPASAD on va plus loin... 

 
 
Envisager l’avenir avec optimisme, affirmer ce que l’on est, transmettre aux autres ce 
qui nous tiens à cœur, tels sont peut-être les fondements d’une vie sereine. Mais 
sérénité n’est pas synonyme de passivité ou d’indifférence. Bien au contraire, elle nous 
incite à rester dans le mouvement de la vie. 
 
Rester à domicile malgré une perte d’autonomie, c’est possible ! 
En effet, l’évolution des mentalités permet de mettre en place des équipes de 
professionnels, formés et sensibilisés aux problèmes de la dépendance, afin de 
répondre au plus près à la particularité de chaque individu, qui a droit comme tout à 
chacun de rester à son domicile et de vivre dignement dans tous les actes de la vie 
quotidienne. Le SPASAD s’engage à tenir une attitude de respect impliquant réserve 
et discrétion pour toutes les personnes représentants l’entité et à tout moment de la 
prestation. 
 
Une personne âgée, en situation de handicap ou en perte d’autonomie voit soudain 
ses habitudes de vie changées. Une aide à domicile est donc plus qu’un soutien 
matériel : c’est une passerelle vers l’extérieur, un lien social régulier qui rythme la vie 
de l’individu. Le comportement de l’aide à domicile doit donc susciter de la confiance, 
créer un climat de respect mutuel mais sans jamais supprimer la distance 
professionnelle qui devra imprégner leurs relations. 
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Les bons points du SPASAD 

 
 Notre personnel suit des formations régulières selon les besoins et les 

demandes de nos usagers afin de tenir compte des spécificités liées à 
l’adaptation de la société au vieillissement. Ces formations permettent 
aussi une anticipation des risques et donc une prise en charge de qualité. 

 Certains de nos professionnels ont reçu une formation d'assistant de 
soins en gérontologie. 

 Avant toute constitution de dossier, le SPASAD réalise une évaluation à 
votre domicile afin de réaliser un projet d’accompagnement personnalisé 
adapté. 

 Le SPASAD vous propose un service de courses. Selon vos besoins, un 
agent réalise vos courses ou vous accompagne. 

 Votre avis est pris en compte. En effet, dès votre entrée un questionnaire 
de satisfaction vous est transmis. Cela nous permettra de connaître sans 
tarder vos suggestions, vos remarques ou encore vos 
incompréhensions. De plus, il vous est possible de contacter l’infirmière 
coordinatrice au 03 21 61 55 48 aux heures d’ouverture 5 jours sur 7 
pour tout besoin. 

 Aide administrative : Cette activité est proposée aux personnes 
souhaitant une aide dans la rédaction de leurs correspondances privées, 
formulations de requêtes auprès de divers organismes ou formalités 
administratives. Selon le souhait de nos bénéficiaires, nous pouvons 
également suivre leurs factures. 
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Ce service est particulièrement approprié lorsque vous ne savez pas comment obtenir 
certaines aides qui sont disponibles pour financer nos prestations. N’hésitez pas à 
nous solliciter pour que nous vous expliquions le fonctionnement de ces aides et pour 
que nous vous aidions à remplir les dossiers de demandes.   

→ Courses : Nous proposons un service de livraison de courses. Les achats sont 
effectués dans les commerces de proximité et les grandes surfaces dans lesquels nos 
bénéficiaires ont l’habitude de se rendre. 
 
Il est également possible de demander un accompagnement aux courses. Ce service 
est généralement destiné aux personnes qui ne se sentent pas en sécurité dans leurs 
déplacements (possibilités de chutes, malaises, problèmes de vue) ou qui ne peuvent 
pas porter leurs courses. 
 
→ Prise des repas : Nos intervenants assurent la préparation des repas en veillant au 
respect de l’équilibre alimentaire. Ils ont aussi pour mission de prendre en compte les 
souhaits de nos bénéficiaires afin de répondre au mieux à leurs attentes culinaires et 
gustatives. 
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MODALITES DE PRISE EN CHARGE DANS LE 
SECTEUR « SOINS » 

 
 

• Admission 
 
Elle peut se faire uniquement sur prescription médicale. 
 
Toute admission est précédée d'une pré-admission réalisée par l'infirmière 
coordinatrice. Au cours de la visite d'admission, la présence d'un proche ou d'un 
membre de la famille (personne référente) est souhaitée. 
 
Par ailleurs, pour pouvoir constituer le dossier et établir un document individuel de 
prise en charge, vous devez fournir : 
 

– Votre attestation d'ouverture de droits 
 
* la prescription médicale établie par votre médecin 
* le nom et les coordonnées du ou des membres de votre famille 
* le nom de votre médecin traitant et votre infirmier libéral 
 
Un protocole de soins sera à remplir par le médecin traitant pour une prise en charge 
de 1 mois. Puis il sera renouvelé tous les 3 mois, conformément à la réglementation, 
sous peine de voir s'interrompre votre prestation. 
 
Durant la prise en charge, vous ou votre représentant légal s'engage à se conformer 
au règlement de fonctionnement annexé à ce livret. 
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• Critère d'inclusion des patients 
 
En application de la circulaire ministérielle n°81-8 du 1er octobre 1981 relative aux 
services de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, le patient doit nécessiter 
des soins plus prolongés et mieux coordonnées que ne le permettraient les seules 
interventions à l'acte. 
 
 
Sont donc pris en considération : 
 

– Les patients dont l'état de dépendance définit par la grille AGGIR nécessitent 
une aide partielle ou totale. 

– La nature des soins (des soins infirmiers – décret n°93-345 du 15.03.1993 relatif 
aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier et sur 
délégation, les soins relavant de la compétence de l'aide-soignant. 

– Les conditions matérielles, psychologiques et sociales. 
– Les places disponibles au sein du pôle « soins ». 

 
Sur les bases de ces critères, ne sont pas admis au sein du pôle « soins » : 
 

– Les patients autonomes ne nécessitant que des soins techniques. 
– Les patients trop lourds relevant de l'HAD ou des soins palliatifs selon les 

critères définis réglementairement. 
– Les patients ne demeurant pas dans les secteurs géographiques d'activité de 

la structure. 
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 Fin de prise en soins 
 
 
La fin de prise en charge est organisée avec le patient, son entourage et son médecin 
traitant. 
 
Elle peut notamment résulter : 
 
 D'une modification de l'état de santé du patient qui ne répond plus aux critères 

de prise en charge par le service 
 

 Si l'aide à la toilette ne nécessite plus de surveillance médicale, un relais 
sera proposé. Des auxiliaires de vie peuvent intervenir pour ce type de 
situation 

 Si la dépendance s'aggrave le médecin traitant peut décider d'une prise en 
charge dans le cadre d'une hospitalisation à domicile (HAD) 

 
 D'un refus de soins ou d'équipement de la part de l'usager (ex : lève malade, lit 

médicalisé) 
 

 D'un refus de l'organisme de prise en charge 
 
 

Vous pouvez à tout moment mettre fin au contrat (hospitalisation, admission en 
institution)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  
SIVOM du Béthunois, Acteur de votre quotidien 

660, rue de Lille 62400 BETHUNE 
Tél. 03.21.61.55.48 Fax 03.21.61.55.69 m.president@sivom-bethunois.fr 

Livret d'accueil 
                   SPASAD du SIVOM du Béthunois 

19 

 
 
 
 
 
  

MODALITES DE PRISE EN CHARGE DANS LE 
SECTEUR « AIDE ET ACCOMPAGNEMENT » 

 
 

 Conditions d'admission 
 
Le pôle « aide et accompagnement » intervient auprès des : 
 

– Personnes âgées de plus de 60ans 
– Personnes en situation de handicap temporaire ou permanent de moins de 

60ans 
 

Nécessitant des aides pour la réalisation d'activités quotidiennes et habitant sur le 
secteur d'intervention du SIVOM 

 

 Pré-admission 
 
Vous avez fait la demande de bénéficier du pôle « aide et accompagnement ». Le 
responsable de secteur chargée de votre dossier se déplace à votre domicile afin de 
collecter les informations nécessaires à la constitution de votre dossier et répond à vos 
questions.  Lors de cette visite, nous vous conseillons la présence de l'un de vos 
proches, pouvant être vos référents. 
 
Le responsable de secteur à domicile vous présentera les modalités du service 
prestataire et celles du service mandataire. 
 
De plus, celui-ci vous expliquera le principe de sectorisation. 

 
Lorsque que vous êtes bénéficiaires du « pôle aide et accompagnement », deux choix 

s'offrent à vous. Le service mandataire et le service prestataire. 
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Service Mandataire 
Admission dans le service mandataire  

 
Si vous bénéficiez d'une aide financière, votre admission au sein du service ainsi que la mise 
en place des interventions auront lieu dès accord de votre organisme financeur. 
 
Si vous ne bénéficiez pas d'aides financières, votre admission au sein du service et la mise 
en place des interventions auront lieu à la date de votre choix et dès que les contrats entre 
vous et l'employé(e) à domicile auront été signés. 
 
Vous avez un délai de 7 jours de rétractation. Au-delà de ces 7 jours, le responsable de secteur 
vous contactera afin de planifier vos interventions. 
 
Dès votre admission au sein du service, le responsable de secteur viendra de nouveau à votre 
domicile afin de vous expliquer davantage le fonctionnement du service et prendre en compte 
vos attentes. 
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Service Prestataire 
Admission dans le service prestataire 

 
Si vous bénéficiez d'une aide financière, votre admission au sein du service ainsi que la mise 
en place des interventions aura lieux dès accord de votre organisme financeur. 
 
Si vous ne bénéficiez pas d'aide financière, votre admission au sein du service et la mise en 
place des interventions est conditionné par la signature d'un devis de votre part et de la 
Direction Générale des services du SIVOM. 
 
Vous avez un délai de 7 jours de rétractation. Au-delà de ces 7 jours, le responsable de secteur 
vous contactera afin de planifier vos interventions.   
 
Le responsable de secteur vous remettra le cahier de liaison et vous expliquera son 
fonctionnement. Celui-ci a pour but de coordonner les interventions que vous recevrez. 
 
Le responsable de secteur vous fera signer le contrat de prestation et le règlement de 
fonctionnement en deux exemplaires chacun : un pour vous et un autre qui sera conservé 
dans votre dossier. 
 
Afin de faciliter la facturation et de vérifier les temps d'intervention, les organismes financeurs 
ont sollicité le pôle « aide et accompagnement » pour la mise en place d'un système de 
télégestion (service gratuit). La responsable chargée des visites vous en expliquera son  
But et son fonctionnement.  
 
De plus, elle vous proposera la mise en place des prélèvements dans le but de faciliter le 
règlement des prestations. 

Tarifs 
Le tarif est défini par arrêté du Conseil Départemental chaque année. 

Les bénéficiaires des caisses de retraites, sont soumis au tarif CNAV (caisse 
nationale d'assurance vieillesse) et selon les conventions un ticket modérateur à la 

charge de l'usager est appliqué. 
 

Tarifs fixés par le Conseil Départemental 
22,90 euros de l'heure en semaine 

Dimanche et jours féries 
 

Tarif fixés par la CNAV 
24.50 euros de l'heure en semaine 

 
Concernant le service prestataire le devis s'effectue gratuitement. 
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Suspension et fin de la prise en charge 
 

 
Pour le service prestataire 

 
Les interventions du pôle « aide et accompagnement » seront suspendues dès le 
moment où : 
 
• vous n'êtes plus à votre domicile (hospitalisation, vacances etc). Dans ce cas, vous 
devez avertir le service de votre absence et de votre retour sous 48h, sauf en cas 
d'hospitalisation. 
• votre organisme financeur n'a pas renouvelé votre plan d'aide et vous ne souhaitez 
pas payer vos heures d'intervention au taux plein. 
 
Vous pouvez mettre fin à votre contrat de prise en charge avec le pôle « aide et 
accompagnement » par courrier simple à l'attention du responsable du service pour 
diverses raisons : 
• admission en institution 
• fin de prise en charge par l'organisme financeur 
• amélioration de l'état de santé 
• déménagement 

 
Pour le service mandataire 

 
Les interventions seront suspendues dès le moment ou vous n'êtes plus à votre 
domicile (hospitalisation, vacances). Dans ce cas, vous devez avertir le service de 
votre absence et de votre retour sous 48h, sauf en cas d'hospitalisation. 
 
Vous pouvez mettre fin à votre contrat de prise en charge avec le pôle « aide et 
accompagnement », mais pour cela vous devez procéder au licenciement de votre 
salarié(e). Les formalités suite à ce licenciement vous seront expliquées par le service 
(respect de la durée de préavis, paiement de l’indemnité de licenciement etc.) 
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Financement des interventions selon le secteur 
 

 
Secteur « soins » 

(Médicalisé) 
Secteur « aide et accompagnement » 

(Non médicalisé) 
 
- aucun frais n'est réglé 
 

 
- les frais sont à votre charge 

 
- le forfait journalier est pris en charge par la 
sécurité sociale en intégralité 
 

 
- vous pouvez avoir recours à l'APA (allocation 
personnalisée d'autonomie) pour financer 
totalement ou partiellement ses prestations 
 

 
- les consultations des autres professionnels 
restent à votre charge (médecin traitant, 
spécialiste, kinésithérapeute, produits 
pharmaceutiques) 
- les soins réalisés par les infirmiers libéraux sont 
pris en charge par le service 
 

 
- le service s'engage à fournir une attestation 
annuelle pour la déclaration fiscale 
conformément à la législation en vigueur 

 
- aucune participation financière n'est à votre 
charge donc aucune déduction d'impôt n'est 
possible 
 

 
- le montant que vous payez chaque mois dans le 
cadre des prestations de services à domicile peut 
être déductible d'impôts à hauteur de 50% 
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Suivi et évaluation 

 
 

Enquête de satisfaction : 

 Pour mesurer la qualité de l’information et de l’accueil de nos services, une enquête 
de satisfaction est réalisée dans les jours qui suivent la première intervention. Par la 
suite, une enquête annuelle mesure la qualité du service rendu et la satisfaction 
globale des bénéficiaires. 
 

Visite qualité :  

Un bilan annuel effectué à votre domicile nous permet de vérifier l’adéquation entre la 
réalisation de nos services et vos attentes afin de procéder aux réajustements 
nécessaires. Les visites qualité peuvent également être programmées à votre 
demande ou être remplacées à votre demande par une évaluation par téléphone. 
 

Satisfaction / Réclamation :  

L’expression de la satisfaction du bénéficiaire vis-à-vis de son intervenant fait l’objet 
d’un enregistrement par nos services. Toute réclamation est enregistrée et traitée dans 
les 7 jours ouvrés. En cas de problème signalé par écrit, à défaut d’une solution 
immédiate, une réponse d’attente vous est adressée par retour de courrier, 
mentionnant le délai prévisible de traitement de la réclamation. 
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Situations d'urgence ou situations 
exceptionnelles 

 
Le SPASAD n'assure pas les urgences médicales : en pareille situation, il est 
nécessaire d'alerter le médecin traitant ou les services d'urgence médicale. La 
personne accueillie ou son représentant légal autorise la personne du SPASAD à 
appeler le médecin traitant, le SAMU ou les pompiers en cas d'urgences. Dans tous 
les cas, le service s'engage à prévenir, dans les meilleurs délais, la famille ou 
l'entourage de la personne. 
 
En cas d'urgence ou d'obligation médicale, le service pourra être amené à transmettre 
des informations concernant l'usager à d'autres organismes médicaux. 
 
En cas de grosse chaleur, les services appliqueront les consignes du plan canicule 
mises en place par l'ARS ou le Conseil Départemental. 
 

 

 
Personne de confiance 

 
Une personne de confiance peut vous accompagner dans vos démarches et vous 
assister lors de vos rendez-vous et être consultée par les médecins pour rendre 
compte de vos volontés si vous n'êtes pas en mesure d'être vous-même consulté. 
 
Dans le cas où votre état de santé ne vous permet plus de donner votre avis ou de 
faire part de vos décisions, le médecin ou l'équipe médicale consulte en priorité la 
personne de confiance. 
 
Son avis guide le médecin pour ses décisions. Elle doit donc connaître vos volontés 
et les exprimer lorsqu'elle est appelée à le faire. 
 
 

Les directives anticipées peuvent également lui être confiées. 
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Directives anticipées 
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour 
le cas où, en fin de vie, elle serait hors d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives 
anticipées permettent d’indiquer ses souhaits concernant entre autres les conditions 
de limitation ou d’arrêt de traitements. Elles seront consultées préalablement à la 
décision médicale et leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical. Elles 
peuvent être annulées ou modifiées à tout moment. Si vous souhaitez en savoir plus, 
adressez-vous au service, il vous procurera un formulaire type à renseigner (cf. : article 
L1111-11 du Code de la santé publique). 

 
Secret professionnel 

 
Tous les professionnels sont soumis au secret professionnel et sont tenus à une 
obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents 
dont ils ont connaissances dans l’exercice de leur fonction. 
 
Ces règles s’imposent de la même manière aux stagiaires et remplaçants et à toute 
personne intervenant à quelque titre que ce soit. 
 
 

 
Principe de non-discrimination 

 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d’accompagnement, 
prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet d’une discrimination à raison de son origine, 
notamment ethnique ou sociale, son apparence physique, de ses caractéristiques 
génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions 
et convictions, notamment politique ou religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un 
accompagnement, social ou médico-social. 
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Nos engagements qualité 
 

- La fidélisation de nos bénéficiaires grâce à un système d’écoute continu de 
leurs besoins et la prise en compte de leur demande par le biais d’une réponse 
adaptée et personnalisée. 

- L’implication des bénéficiaires dans la vie du service afin de garantir un 
mécanisme d’échange d’informations. 

- La valorisation de la compétence des salariés par la formation professionnelle 
afin de répondre au mieux notamment à l’état de dépendance des bénéficiaires. 

- L’amélioration de la bientraitance et la lutte contre la maltraitance par la 
formation et la sensibilisation du personnel et l’information des bénéficiaires. 

- L’organisation de la démarche qualité par une approche de procédures et de 
documentations.   

 
Le SPASAD s’engage dans une politique de promotion de la bientraitance et de 
dépistage précoce des situations de maltraitance. A ce titre, nous sommes attentifs à 
toutes les situations pouvant mettre en danger le bénéficiaire, et réalise un 
signalement, lorsque nécessaire, auprès des organismes ou autorités compétentes. 

 
En cas de litige éventuel 

 
 
En cas de litige, vous pouvez avoir recours à des personnes qualifiées au vu de l'arrêté 
conjoint portant désignation des personnes qualifiées pour le respect des droits des 
personnes prise en charge dans un établissement ou service social ou médico-social. 

 
 

Pour le territoire de l’ARTOIS 
Monsieur Fenet René 

06.25.57.67.05 
Madame Mastin  
06.82.19.02.26 
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Autorisations 
 

- Pour le service mandataire du SAAD : Avis de l’autorisation émis le 20 
décembre 2016 par le Président du Conseil Départemental du Pas de Calais | 
SAP/246200638 

- Pour le service prestataire du SAAD : Avis de l’autorisation émis le 13 
septembre 2007 

- Pour le service du SSIAD, avis de l’autorisation émis le 03 janvier 2017 
 
 

Conseil départemental du pas de calais  
Président du conseil départemental  

Monsieur Leroy 
03.21.21.62.62 

 
Personne morale du SIVOM de la Communauté du Béthunois 

Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON  
Président du SIVOM 

03 21 61 55 55 
 


	Livret d’accueil

